
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

 
 

 

Ce que tout criminaliste doit savoir de la Loi sur le système de justice pénale 

pour les adolescents 
 

Cette formation s’adresse tant aux avocats représentant les adolescents que ceux œuvrant 

exclusivement en matière adulte. La juge Rondeau abordera les aspects pratiques de l’application 

de la LSJPA devant la Chambre de la jeunesse en faisant les distinctions avec le processus 

judiciaire pour adultes. Elle traitera également des dispositions législatives pertinentes pour un 

criminaliste représentant des adultes. 
 
CONFÉRENCIERE:  Mme la juge Lucie Rondeau (juge à la Chambre de la jeunesse de la 

Cour du Québec, à Québec) 

 
DATE : Le 4 décembre 2015, de 12h15 à 13h45 (aucun repas ne sera servi) 
 
LIEU: Salle des mariages au Palais de justice de Québec  
   
COÛT : Membre du Jeune Barreau : 20$ 
 Membre du Barreau : 40$ 
 
 

LA CONFÉRENCE EST EN VOIE D’ACCRÉDITATION PAR LE BARREAU POUR UNE DURÉE DE 1H30 

 
INSCRIPTION : Mme Caroline Potvin au (418) 529-0301 p.25 
 formation@quebec.barreau.qc.ca 
 
INFORMATIONS : Me Marie-Élaine Poulin au (418) 694-3003 (responsable de l’activité) 
    

 

Fiche d’inscription 

Ce que tout criminaliste doit savoir de la Loi sur le système de justice pénale 

pour les adolescents 
 

LE 4 DÉCEMBRE 2015 
 

Nom : ___________________________________________________ 

Étude : ___________________________________________________ 

Téléphone : ___________________   Courriel : ______________________ 

Année d’admission au Barreau : ____________ 

Numéro de la carte VISA : _________________________     Exp. : _________ 

Signature : _____________________________________ 
Avant le 27 novembre 2015, faire parvenir la fiche d’inscription accompagnée de votre paiement, le cas 

échéant par carte de crédit VISA seulement ou chèque à l’ordre du JEUNE BARREAU DE QUEBEC, au 300, boul. Jean-
Lesage, RC-21 (casier #1) Québec (Québec) G1K 8K6 ou par télécopieur au (418) 522-4560. 

 

Places 

limitées 
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